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CHRONIQUE
vagabonde

Le capitalisme sera coopératif ou ne sera pas

22

23

Le mois d’octobre 2011 a été marqué, en France, par un événement politique nouveau qui a
occupé les chaînes de télévision et les radios pendant de longues périodes: les deux tours de
la primaire socialiste. Parmi les prises de position des candidats, il en est une qui a retenu
mon attention: le programme d’Arnaud Montebourg.

Le surprenant troisième du premier tour de la primaire a
développé le concept de «capitalisme coopératif» comme
alternative au développement anarchique et dangereux de
l’économie mondiale et française. Capitalisme coopératif,
qu’est-ce donc? Pourquoi cette vieille idée de la coopérative

qui malgré les aléas a survécu au temps et aux débats
refait-elle surface aujourd’hui? Le programme du candidat
Montebourg remet donc la notion de coopérative dans la
boîte à outils des responsables politiques de l’économie.
Surprenant. Après un siècle de long assoupissement du
mouvement coopératif en France, voilà que ce politicien,
brillant et provocateur, ressort cette notion qui a connu ses
heures de gloire lors de la révolution industrielle du XIXe

siècle.

Le XIXe siècle, premier âge d’or
de la coopérative
Au XIXe siècle, âge du développement de la société

industrielle, la forme coopérative a été donnée à des
entreprises en particulier les coopératives dites de consommation)

dans le but de donner aux ouvriers le contrôle de leur
outil de production. C’était une réponse à l’aliénation des
salariés aliénation de leur outil et de leur force de travail:
autre concept de l’économie politique forgé à la même
époque). Par opposition au capitalisme, où la richesse
capitaux, outils de production) n’est aux mains que d’une
seule personne, la coopérative instaure un partage de la
richesse entre tous les salariés. Alors que le capitalisme
présente le dangereux risque de privilégier la plus-value,
au besoin en passant par l’exploitation des travailleurs. La
coopérative permet d’éviter cette dérive menaçante pour
l’équilibre social.

C’est bien dans ce sens qu’il faut comprendre la proposition

du candidat Montebourg: pour éviter les risques
sociaux que fait courir la concentration des richesses dans
les mains d’un petit groupe de privilégiés, Montebourg
redécouvre les vertus de la coopérative: sociales,
économiques et écologiques. En un mot: éthiques.

La France a été la patrie de quelques-uns des grands
penseurs et expérimentateurs de la gestion coopérative
appliquée à l’économie. On pense en particulier à Louis
Blanc créateur desAteliers sociaux), à l’anarchiste Joseph
Proudhon «la propriété, c’est le vol» est de lui) et encore
aux expériences du Phalanstère de Fourier et du Familistère

de Jean-Baptiste Godin. La France est indiscutablement

un lieu important de l’histoire du mouvement coopé¬

ratif, même si celui-ci a quelque peu somnolé durant près
d’un siècle; quoique la France connaisse une tradition
importante dans le domaine des «mutuelles» sociétés à
but non lucratif, s’organisant selon le principe de la solidarité

entre ses membres et dont les fonds propres
proviennent des cotisations des membres), forme proche de
la coopérative.

La capitalisme coopératif:
oxymore ou palliatif?
Que dit le candidat Montebourg au sujet du capitalisme

coopératif? L’économie contemporaine a confisqué la
richesse et détruit les rapports de travail. Elle en vient
même à se retourner contre la société et ses membres; les
conditions de travail et de salaire se sont détériorées.
«Nous sommes tous devenus les otages de ce système
qui n’a plus le sens de l’être humain» constate Arnaud
Montebourg dans son programme «Des idées et des
rêves» propositions 1 à 7 de son catalogue de 100
propositions). Il préconise la création d’un fonds de financement
pour la reprise d’entreprises par les salariés sous la forme
coopérative, en particulier les entreprises viables mais
menacées par la délocalisation, et de favoriser les
entreprises coopératives lors de l’attribution de certains
marchés publics.

Mazette, voilà un programme qui devrait faire rêver les
coopératives d’habitation romandes, acteurs du marché
du logement confrontés à la concurrence, souvent
insoutenable, des promoteurs et maîtres d’ouvrage à but lucratif.

Du reste, «L’Hebdo» préconisait dans un récent article
le développement des coopératives d’habitation comme
remède le plus efficace aux problèmes de crise du logement

qui touchent particulièrement l’Arc lémanique.
Loin de moi l’intention de faire l’apologie de cet acteur

du débat politique français. Mais il est plaisant de constater

que ses propositions ont recueilli un écho important
chez les électeurs qui ont participé aux fameuses
Primaires. En Suisse, nous disposons déjà de ce tissu
coopératif. Les sociétés sont là; «y a plus qu’à faire…» comme
on l’entend dire parfois.

Jacques Cuttat
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